






ATTESTATION DE NON RECOURS


LE QUATORZE FEVRIER DEUX MIL VINGT-CINQ,


J'atteste que l'autorisation d'urbanisme n° PC01602424X0005, 
Déposée le 18/09/2024 à la Mairie d’AUSSAC-VADALLE
[bookmark: _GoBack]pour le projet situé Nationale 10 16560 AUSSAC-VADALLE
n'a fait à ce jour l'objet d’aucun recours contentieux, ni procédure de retrait suite à l’affichage en mairie du 12/12/2024 au 14/02/2025.


Je soussigné, GERARD LIOT, le Maire d’Aussac-Vadalle


Telles sont mes constatations.

Date et Signature:
image1.wmf
ussac

adalle



